
Informations valables
dans la Manche

AVANT ET PENDANT MA SORTIE POUR PRÉSERVER CET HABITAT FRAGILE LORS DE MA PÊCHE

Aux réglementations en vigueur  
sur ma zone de pêche

Numéro  
de secours 
en mer

Aux conditions sanitaires :
•	 Je me renseigne sur les zones interdites	

à la pêche à pied de coquillages
•	 Je ne ramasse pas les coquillages 	

fouisseurs posés sur le sable

www.pecheapied-responsable.fr

Conception : Second Regard / Crédits photos : Yann Souche,  Sébastien Brégeon (OFB) et VivArmor Nature / Illustration habitat marin : Yann Souche / Juillet 2024

196
SOS

J’ADOPTE LES BONS GESTES

JE ME RENSEIGNE SUR LES TAILLES

MINIMALES DE CAPTURE Pour m’informer sur les tailles minimales de capture  
des autres espèces, les quotas, les périodes, et outils de pêche, 

je me rends sur le site : www.pecheapied-loisir.fr

JE SUIS VIGILANT

ENSEMBLE, PROTÉGEONS L’ESTRAN !
En respectant les bonnes pratiques de pêche, nous préservons le milieu marin, la ressource et notre sécurité. 

POUR PRÉSERVER CET HABITAT PROTÉGÉ FRAGILE LORS DE MA PÊCHE
J’ADOPTE LES BONS GESTES

J’utilise des outils  
de pêche autorisés 

Je respecte les tailles, 
les quotas et les périodes 

de pêche

Je ne pêche pas 
à proximité des cultures 

marines

Je laisse les femelles 
de crustacés portant 

des œufs

J’effectue le tri  
au fur et à mesure  

de ma pêche

PANIER
OUVERT

JE RESPECTE LES HERBIERS DE ZOSTÈRES

ET LEURS RICHESSES

Seiches dans un herbier de zostères

 Hot spot de biodiversité 

 Purification de l’eau 

 Réservoir naturel  
 de carbone 

 Zone refuge 

 Support de vie 

 Ressource alimentaire 

 Zone de reproduction,  
 de ponte et de nurserie 

 Stabilisation des fonds et protection  
 contre l’érosion du littoral 

 Habitat protégé 

Plus de 500 espèces présentes 
dans un herbier

à l’abri des prédateurs,
des vagues et du courant

fixation du sédiment par les racines et atténuation  
de la houle et du courant par les feuilles

à l’échelle européenne

Fixation des sédiments en suspension

Anémone

Ponte de seiche

Racines

Rhizome

Limbe

Microalgues
et animaux fixés

Je gratte uniquement  
en dehors de l’herbier

HABITAT REMARQUABLE PROTÉGÉ
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Période de pêche réglementée

Arrêté du 27 avril 1995 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Normandie 
En Normandie, les espèces de Zostère marine et Zostère naine sont des espèces protégées. Tout 
pietinement ou arrachage est interdit. 	


